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 Épilation à la cire chaude 

 
Il n’est pas nécessaire de voir du sang ou des liquides organiques sur les instruments pour qu’une infection ne survienne. 
Voici des exigences supplémentaires aux exigences de fonctionnement générales pour les établissements de services 
personnels. 
 

Exigences en matière de prévention et de lutte contre les infections : 
• Examinez la peau du client pour vous assurer qu’elle est en santé et intacte. N’effectuez pas une épilation à la cire 

chaude si la peau est brisée, infectée ou irritée.  
• Si vous anticipez que vous serez en contact avec du sang ou des liquides organiques, il est recommandé que vous 

portiez des gants non stériles jetables, à usage unique.  
• Lavez-vous les mains avant et après chaque épilation à la cire chaude, entre les pauses ou avant d’enfiler ou d’enlever 

les gants.  
• Nettoyez et désinfectez la peau du client au moyen d’un antiseptique pour la peau avant l’épilation.   
• Il est fortement recommandé au travailleur des services personnels d’obtenir le vaccin contre l’hépatite B. 
 

Équipement : 
• Si vous appliquez de la cire directement sur la peau, vous devriez utiliser un applicateur jetable à usage unique (p. ex., une 

spatule ou un bâtonnet).   
• Ne prenez pas de la cire deux fois avec le même bâtonnet! Une fois qu’une spatule/un bâtonnet est venu en contact 

avec la peau du client, il ne devrait jamais être réutilisé dans la cire.  
• Les applicateurs à usage unique doivent être jetés après chaque contact avec le client. Utilisez un nouvel applicateur pour la 

prochaine application sur le même client.   
• Les applicateurs réutilisables doivent être faits d’un matériau non poreux pouvant être facilement nettoyé et désinfecté.  
• Les autres articles jetables à usage unique (p. ex., linge/bandelettes de papier, files, etc.) doivent être jetés après chaque client.  
• Les applicateurs de cire en rouleau sont à usage unique et doivent être jetés après chaque client. L’étui de la cartouche doit 

être nettoyé et désinfecté entre les clients, au moyen d’un léger désinfectant.  
• Les produits d’épilation comme la cire, les produits de sucrage, etc. ne doivent pas être réutilisés ou recyclés.  
• Les pinces utilisées après le processus d’épilation pour enlever les poils doivent être nettoyées et désinfectées (au moyen 

d’un désinfectant moyen ou fort) après chaque client.    
• Si vous utilisez de l’équipement réutilisable pour ENLEVER un poil incarné, il doit être nettoyé et désinfecté entre les 

clients. Il s’agit d’une procédure sanglante parce que l’article a intentionnellement pénétré la peau.  
• Nettoyez les instruments à usage multiple comme les spatules en acier inoxydables, avec de l’eau et du savon, et ensuite 

désinfectez-les au moyen d’un désinfectant moyen ou fort.   
• Utilisez une nouvelle doublure en papier ou un nouveau linge sur les tables d’épilation entre chaque client. Les linges 

utilisés doivent être lessivés après chaque client.. 
 

Notez bien : La température de la cire chauffée n’est pas suffisante pour tuer les bactéries ou les virus. 
 
COMMUNIQUEZ AVEC LA SUCCURSALE DU BUREAU DE SANTÉ DE VOTRE LOCALITÉ POUR 
OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS. 
 

Services de santé du Timiskaming New Liskeard 
705-647-4305 
1-866-747-4305 

Englehart 
705-544-2221 
1-877-544-2221 

Kirkland Lake 
705-567-9355 
1-866-967-9355 

 

L’épilation à la cire chaude, si elle est effectuée incorrectement, peut entrainer une irritation de la peau, une infection du 
follicule pileux ou la transmission de maladies transmissibles par le sang comme l’hépatite B, l’hépatite C ou le VIH. La 
prévention et la lutte contre les infections doivent être suivies afin de protéger tant les travailleurs des services 
personnels que les clients. 


